
Nouveau dans WestlaweCARSWELL  

Repérez les documents qui citent un règlement avec KeyCiteCanada 

Nous avons le plaisir d’annoncer que vous pouvez maintenant, avec KeyCiteCanada, trouver les interprétations judiciaires des règle-
ments comprises dans WestlaweCARSWELL, et ce, peu importe le type d’abonnement de WestlaweCARSWELL que vous souscri-
vez. 

Depuis le lancement de WestlaweCARSWELL en 2002, les utilisateurs peuvent utiliser KeyCiteCanada pour trouver les interpréta-
tions judiciaires canadiennes des lois et des règles. Ce service en ligne reflète les renseignements compris dans nos ouvrages sur 
support papier pour le repérage des documents citant la législation, soit le Canadian Statute Citations/Références législatives ca-
nadiennes et le Rules Judicially Considered/Règles de pratique citées. En 2005, nous avons ajouté à notre série un nouvel ou-
vrage sur support papier, soit le Regulations Judicially Considered/Règlements cités. En nous inspirant de ces ouvrages, nous 
avons ainsi amélioré KeyCiteCanada. Non seulement ce service représente-t-il l’outil de repérage en ligne de documents citant d’au-
tres documents le plus complet qui soit au Canada, mais il est le seul service qui vous permet de trouver les documents citant des 
décisions, des lois, des règles et des règlements. 

Coverage 

De quels règlements pouvez-vous « faire le KeyCite »? 

Vous pouvez « faire le KeyCite » de tout règlement cité dans une décision canadienne rendue depuis 1997. (« Faire le KeyCite » d’un 
règlement signifie retrouver les documents qui le citent.) Nous faisons ainsi référence à tout article d’un règlement cité dans une telle 
décision, que cet article soit en vigueur ou abrogé, qu’il fasse partie d’un règlement canadien ou étranger et que notre service com-
prenne ou non le texte intégral de ce règlement.   

Quelles références citant* pourrez-vous visualiser?  

1. Les décisions des tribunaux (incluant les tribunaux administratifs) depuis 1997 comprises dans notre service-
Notre service comprend toutes les interprétations judiciaires qui figurent dans l’ouvrage sur support papier Regulations 
Judicially Considered/Règlements cités.  

À noter : Comme pour notre ouvrage papier Regulations Judicially Considered/Règlements cités, notre équipe ré-
dactionnelle a analysé les interprétations judiciaires d’un règlement comprises dans les décisions que nous avons re-
çues après le mois d’octobre 2005. De plus, les membres de notre équipe ont assigné, pour chaque interprétation, un 
terme décrivant brièvement l’interprétation du tribunal – Considered, Referred to, Pursuant to et Unconstitutional 
(Considéré, Mentionné, En vertu de et Inconstitutionnel). Cependant, les interprétations judiciaires d’un règlement 
comprises dans les décisions reçues avant le mois d’octobre 2005 et repérées par notre équipe rédactionnelle n’ont pas 
été analysées. Nous leur avons alors assigné le terme Treatment not designated. 

Par « références citant », nous entendons ici tous les documents qui citent un règlement. 



2. Des ouvrages et des articles de doctrine sélectionnés 

Certaines monographies et certains ouvrages annotés inclus dans WestlaweCARSWELL comprennent des hyperliens 
vous permettant d’accéder à des règlements importants, par exemple, les Lignes directrices fédérales sur les pensions 
alimentaires pour enfants. Lorsque vous faites le KeyCite d’un article des Lignes directrices sur les pensions alimentaires 
pour enfants, vous obtiendrez non seulement les décisions ayant cité cet article, mais également le Child Support Guide-
lines Law and Practice, de MacDonald et Wilton ainsi que d’autres ouvrages ou articles de droit de la famille : 

Faire le KeyCite d’un article de règlement  

Vous pouvez faire le KeyCite d’un article de règlement à l’aide du titre du règlement ou de sa référence, et ce, en utilisant les champs 
de la législation de la section de KeyCite habituelle que vous trouverez sur la page d’accueil de la plupart des services de             
WestlaweCARSWELL. Vous pouvez aussi accéder à ces champs en cliquant sur le lien KeyCiteCanada situé dans la barre d’outils du 
haut de l’une ou l’autre des pages de WestlaweCARSWELL.  

Faire le KeyCite d’un article de règlement à l’aide du titre 
1. À la section Répérer ou KeyCite un document située en bas de la page d’accueil, cliquez dans le bouton 

d’option KeyCite. 
2. Dans le champ Titre, entrez une partie ou la totalité du titre du règlement, par exemple, « child support gui-

delines ». [Truc : vous pouvez entrer tout terme qui apparaît dans le titre du règlement ou dans sa loi habili-
tante, ou encore, dans les deux.] 

3. Dans le champ Article, entrez le numéro d’article, par exemple, 2. 
4. Dans le menu déroulant Territoires, choisissez le territoire ou la province approprié, par exemple, fédéral 

(facultatif). 
5. Cliquez sur GO. 



Faire le KeyCite d’un article de règlement à partir de son texte intégral : 

Lorsque vous consultez le texte d’un article de règlement compris dans WestlaweCARSWELL, vous pouvez visualiser, 
sous l’onglet Related Info du volet de gauche, un lien Citing References de KeyCite. En cliquant sur ce lien, vous pouvez 
consulter les résultats de KeyCite pour cet article. 

Faire le KeyCite d’un article de règlement à l’aide de la référence : 

1. À la section Répérer ou KeyCite un document située en bas de la page d’accueil, cliquez dans le bouton d’option 
KeyCite. 

2. Dans le champ Référence, entrez la référence, par exemple « SOR/97-175, s. 16 ». 


